
COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 janvier 2024.

CE-2024-32-DEC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du compte-rendu
de la Commission de l’administration (CADM) du 5 septembre 2023.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, ce 18 janvier 2024

Me Jean-François Milot
Greffier



 
 

 

RECOMMANDATION 
 

  

 
 
 

Direction responsable Direction générale

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif         17 janvier 2024 

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

N/A 

Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission de 
 (CADM) du 5 septembre 2023 

 
 
 
IL EST RECOMMANDÉ :  
 
De prendre connaissance du dépôt de compte-rendu  (CADM) 
du 5 septembre 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signataire :   
 

 ______________________________  Date : ____________ 
 Serge Villandré, directeur général 
 Direction générale 

 

Serge VIllandré
2024.01.09 
09:31:43 -05'00'

















Signé numériquement par Sonia Leblanc
DN : cn=Sonia Leblanc, c=CA, 
email=sonia.leblanc@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.10.24 13:42:12 -04'00'

Sonia 
Leblanc



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 janvier 2024.

CE-2024-33-DEC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du compte-rendu
de la Commission de l’environnement, de la mobilité et de la transition
écologique (CEMTÉ) du 7 novembre 2023.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, ce 18 janvier 2024

Me Jean-François Milot
Greffier



 
 

 

RECOMMANDATION 
 

  

 
 
 

Direction responsable Direction générale

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif          17 janvier 2024 

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

N/A 

Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission de 
de la 

transition écologique (CEMTÉ) du 7 novembre 
2023. 

 
 
 
IL EST RECOMMANDÉ :  
 
De prendre connaissance du dépôt du compte-rendu de la 
mobilité et de la transition écologique (CEMTÉ) du 7 novembre 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signataire :   
 

 ______________________________  Date : ____________ 
 Robert Chicoine, directeur général adjoint 
                     Développement et aménagement du territoire 
 Direction générale 

 
 

 

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2024.01.03 11:01:32 -05'00'

Dufresne 
Sylvain

6.2



 
 

 

SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 

Direction responsable Direction générale

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif          17 janvier 2023 

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

N/A 

Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission de 
de la 

transition écologique (CEMTÉ) du 7 novembre 
2023. 

CONTENU 

Mise en contexte 

 
Le règlement municipal numéro 820 constituant les commissions du conseil et abrogeant les 
règlements numéro 718 et 718-1 a été adopté le 16 février 2022. 
 
Le conseil municipal a décrété ainsi la création de sept (7) commissions permanentes, dont la 
C ité et de la transition écologique (CEMTÉ). 
 
Cette commission a principalement comme mission de recommander à la Ville les orientations 

obligations auxquelles les villes sont assujetties dans une perspective de développement 

 
 

découlent et fait toute recommandation au comité exécutif en ce sens. Elle est également 
responsable de demander, de recevoir et de valider la reddition de comptes que les organismes 
mandataires sont tenus de réaliser selon les termes prévus à la Politique de gouvernance des 
organismes mandataires et dans les protocoles c  

 
Le Bureau de 

des enjeux environnementaux. » 

Historique des décisions 

 
25 octobre 2023  CE-2023-896-DEC  
Réunion précédente 
Dépôt du compte-rendu de la 
écologique (CEMTÉ) du 12 septembre 2023. 



 
 

 

Description 

 
À cet effet, vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la C
mobilité et de la transition écologique (CEMTÉ) du 7 novembre 2023. 
 

Justification 

 
numéro 820, chaque commission doit rendre compte au 

compte-rendu signé par son président. 
 

Aspects financiers 

 
N/A 
 

 Calendrier et étapes subséquentes 

 
N/A 
 

 
PIÈCE JOINTE 

  Compte-rendu de la CEMTÉ du 7 novembre 2023. 

 
 
SIGNATURES 

Responsable du dossier :  
 
 
 
__________________________________      Date : _________________ 
Joël Goulet, adjoint au directeur général 
et relations avec les élus 
Direction générale 
 
 
Approbateur :  
 
 
__________________________________      Date : _________________ 
Robert Chicoine, directeur général adjoint 
Développement et aménagement du territoire 
Direction générale 
 

 

Joël Goulet
2023.12.20 
12:37:19 -05'00'
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COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 janvier 2024.

CE-2024-34-DEC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du compte-rendu
de la Commission des sports, loisirs et plein air (CLOI) du 9 novembre
2023.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, ce 18 janvier 2024

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction générale

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 17 janvier 2024

Date de présentation au conseil municipal (si
applicable)

N/A

Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission des sports,
loisirs et plein air (CLOI) du 9 novembre 2023

IL EST RECOMMANDÉ :

De prendre connaissance du dépôt du compte-rendu de la Commission des sports, loisirs et plein air (CLOI) du 9
novembre 2023.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Sylvain Dufresne, directeur général adjoint
Services à la communauté et développement
des infrastructures et coordonnateur de la sécurité civile
Direction générale

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.12.22 11:52:05 -05'00'

Dufresne 
Sylvain

6.3



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction générale

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 17 janvier 2024

Date de présentation au conseil municipal (si
applicable)

N/A

Objet Dépôt du compte-rendu de la Commission des sports,
loisirs et plein air (CLOI) du 29 août 2023.

CONTENU

Mise en contexte

Le règlement municipal numéro 820 constituant les commissions du conseil et abrogeant les règlements numéro 718
et 718-1, a été adopté le 16 février 2022.

Le conseil municipal a ainsi décrété la création sept (7) commissions permanentes, dont la Commission des sports,
loisirs et plein air (CLOI).

Cette commission a pour principale mission d’analyser et de formuler des orientations et des recommandations en
matière de services, d’activités sportives et de loisirs qui favorisent l’épanouissement des citoyennes et des citoyens de
tous les âges. Elle a aussi pour tâche d’assurer l’accessibilité et l’amélioration constante des services et des
équipements récréatifs destinés à la population et aux organismes du milieu.

Elle est également responsable de demander, de recevoir et de valider la reddition de comptes que les organismes
mandataires sont tenus de réaliser selon les termes prévus dans la Politique de gouvernance des organismes
mandataires et dans les protocoles convenus avec chacun d’eux.

Historique des décisions

11 octobre 2023 – CE-2023-856-DEC

Réunion précédente

Dépôt du compte-rendu de la Commission des sports, loisirs et plein air (CLOI) du 29 août 2023.

Description

À cet effet, vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la Commission des sports, loisirs et plein air (CLOI) du 9 novembre
2023.



Justification

Conformément à l’article 5 du règlement numéro 820, chaque commission doit rendre compte au comité exécutif de ses
travaux au moyen d’un compte-rendu signé par son président.

Aspects financiers

N/A

Calendrier et étapes subséquentes

N/A

PIÈCES JOINTES

Compte-rendu de la commission du 9 novembre 2023.

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________ Date : 2023-12-20
Joël Goulet,
Coordonnateur aux affaires publiques et sociales
Direction générale

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Sylvain Dufresne, directeur général adjoint,
Services à la communauté et développement des
infrastructures et coordonnateur de la sécurité civile
Direction générale

Joël Goulet
2023.12.20 
12:58:55 -05'00'

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.12.22 11:51:53 -05'00'

Dufresne 
Sylvain



 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé numériquement par Michel Corbeil
DN : cn=Michel Corbeil, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Conseil municipal, 
email=michel.corbeil@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2023.12.12 15:22:23 -05'00'

Michel Corbeil



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 janvier 2024.

CE-2024-35-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal d’entériner la
Convention d’aide financière entre la ministre des Affaires municipales
et la Ville de Terrebonne relative à l’octroi d’une aide financière dans le
cadre du volet Aménagements résilients du Programme de résilience et
d’adaptation face aux inondations (PRAFI) d’un montant maximal de 
402 750 $.

QUE le coordonnateur de la sécurité civile soit autorisé à signer, pour et
au nom de la Ville de Terrebonne, ladite convention, incluant toute
modification mineure qui pourrait être apportée à celle-ci ainsi que tout
document nécessaire pour y donner son plein effet.

QUE la Ville de Terrebonne s’engage à respecter toutes les modalités
du Guide du demandeur du PRAFI qui lui sont applicables.

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de prendre
connaissance de la lettre de promesse du 28 juin 2023 relative au volet
Aménagements résilients du PRAFI.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, ce 18 janvier 2024

Me Jean-François Milot
Greffier



 
 

 

RECOMMANDATION 
 

  

 
 
 

Direction responsable  Direction générale

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 janvier 2024 

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

30 janvier 2024 

Objet Autorisation et signature de la 
c entre le 
ministère des Affaires municipales et la 
Ville de Terrebonne dans le cadre du 
volet Aménagements résilients du 

face aux inondations (PRAFI)  

 
IL EST RECOMMANDÉ :  
 
 

le coordonnateur de la sécurité civile, Sylvain Dufresne, à signer, pour et au nom de la Ville de 
Terrebonne, la 
(PRAFI) Volet Aménagements résilients ainsi que tout document utile et nécessaire afin de donner plein effet 
à la présente demande.  
 
QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal, de prendre connaissance de lettre de promesse, 

volet Aménagements résilients.  
 

lui sont applicables. 

 

 
Signataire :   
 

 ______________________________  Date : ____________ 
 Sylvain Dufresne, directeur général adjoint 

Services à la communauté et développement des infrastructures  
et coordonnateur de la sécurité civile 
Direction générale 

 
 

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2024.01.09 16:16:59 -05'00'

Dufresne 
Sylvain

7.1



 
 

 

SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 

  

 
 

Direction responsable  Direction générale

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 janvier 2024 

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

30 janvier 2024 

Objet Autorisation et signature de la convention 
entre le ministère des 

Affaires municipales et la Ville de 
Terrebonne dans le cadre du volet 
Aménagements résilients du programme 

inondations (PRAFI) 

 
CONTENU 

Mise en contexte 

 
La Ville de Terrebonne a déposé volet Aménagements résilients du 
PRAFI qui a été acceptée en date du 28 juin 2023. 
 
Le programme prévoit le financement de 75  pour une aide financière 
maximale de 402 750$. 
la somme de 134 250 $. 
 
Une résolution est requise, afin de permettre au coordonnateur municipal de la sécurité civile de 
signer la Convention 
inondations (PRAFI), volet Aménagements résilients. 
 
 

Historique des décisions 

 
8 juillet 2019  362-07-2019 
Demande de soutien dans le cadre du programme de prévention des sinistres, pour les risques 

 
 
12 octobre 2022  620-10-2022 
Demande de subvention dans le cadre dans le cadre du programme de résilience et 

 



 
 

 
23 janvier 2023  32.01-2023 
Modification à la demande de subvention dans le cadre dans le cadre du programme de 

.  
 

Description 

 
Dans le cadre de cette convention, la sécurité civile de Terrebonne désire faire une étude de 

sur le cours d'eau 
et sur les inondations hivernales et printanières. L'étude pourrait aussi valider la diminution de la 
création de frasil tant au niveau de la ville de Terrebonne que sur la partie de la ville de Laval. 
 

chaque hiver, il serait possible de sauver des centaines de milliers de 
dollars en réclamations financière auprès du ministère de la Sécurité publique et de notre 
municipalité. Par les années passées, nous avions un contrat avec la firme Eco Technologies 
pour une intervention avec leur Amphibie lors de hausse des eaux due au frasil. La rivière étant 
très enrochée, des dommages considérables ont provoqué des dépenses sur la machinerie en 
2022 et un risque pour l'entreprise de ne pas honorer leurs autres contrats après leur passage à 
Terrebonne. Cet incident a rendu incertain le renouvellement des ententes pour les prochaines 
années. Si l'Amphibie n'intervient pas, les dommages potentiels augmentent de façon 
considérable au niveau de diverses infrastructures, incluant l'usine de filtration d'eau potable, 
des maisons isolées, des maisons endommagées,  impact sur le tablier du pont de la 
25. 
 
De plus, une seconde étude est envisagée, concernant la possibilité 
une augmentation au niveau de la piste cyclable sur la berge de l'Île Saint-Jean, puisqu'il y a un 
enjeu lors des inondations printanières. 
concernant les impacts liés au retrait du mur. 
 
 

 

Justification 

 
La signature d résolution du Conseil municipal en 
vertu du programme. 
 

Aspects financiers 

 
Les sommes requises sont prévues à la fiche PTI 10398 au Paiement comptant immobilisation. 
 

 Calendrier et étapes subséquentes 

 
 Conseil municipal du 30 janvier 2024 
 Envoi de la 

face aux inondations (PRAFI) Volet Aménagements résilients 

 
PIÈCES JOINTES 

 Validation juridique-Autorisation_Avis au lecteur_2024_VJ 2024-005 
 Projet_convention_3000107_2023-10-11  Terrebonne 
 Guide_PRAFI_amenagements_resilients 
 Résolution conseil 2019 



 
 

 14.01 CM 620-10-2022 
 14.03 CM 32-01-2023 
 Fiche PTI 10398 

 
 
 
SIGNATURES 

 
Approbateur :  
 
 
_________________________________      Date :  
Sylvain Dufresne, Directeur général adjoint, services à la communauté et développement 
des infrastructures et coordonnateur de la sécurité civile  

 

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2024.01.09 16:16:42 -05'00'

Dufresne 
Sylvain



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 janvier 2024.

CE-2024-36-DEC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif entérine l’embauche de madame Martine
Mainville à titre d’adjointe administrative à la Direction générale, à
compter du 22 janvier 2024, selon les conditions de travail prévues au
protocole d’entente de l’Association des employés cadres de la Ville de
Terrebonne inc. (ADEC).

QUE le salaire de madame Mainville soit fixé au 1er échelon de la classe
1, le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, ce 18 janvier 2024

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 17 janvier 2024

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

Objet Approbation de la nomination de Martine
Mainville
Direction générale, poste cadre régulier à
temps complet, à la Direction générale, à
compter du 22 janvier 2024.

IL EST RECOMMANDÉ :

 madame Martine Mainville à titre
Direction générale, à compter du lundi 22 janvier 2024, selon les conditions de travail prévues au

s de la Ville de Terrebonne.

QUE le salaire de madame Mainville 1 de la classe 1, le tout conformément aux
règles de classification en vigueur

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Direction générale

.

Serge VIllandré
2024.01.15
13:47:32 -05'00'

8.1



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif

Date de présentation au comité exécutif 17 janvier 2024

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

Objet Approbation de la nomination de Martine
Mainville
Direction générale.

CONTENU

Mise en contexte
de délégation de pouvoirs, le conseil municipal

complété avec succès sa période de probation.

À la suite de la création de postes  à la Direction générale, pour assurer
nous

avons procédé de ces postes.
Historique des décisions

Description
À cet effet, nous recommandons que le comité exécutif entérine la nomination de madame
Martine Mainville à titre générale à compter du lundi 22
janvier 2024, selon les conditions de travail du personnel cadre. Le salaire de madame Mainville
est fixé au 1er échelon de la classe 1, le tout conformément aux règles de classification en
vigueur.
Justification
Trois (3) personnes (2 de , externe) ont été rencontrées en entrevue par le comité
de sélection formé  (1) représentant de la Direction des ressources humaines et deux (2)
représentants de la Direction générale. Au terme du processus de sélection, les membres du
comité vous recommandent la nomination de madame Martine Mainville pour pourvoir le poste



Aspects financiers

Poste budgétaire : 1130000000000021410000000130001
Calendrier et étapes subséquentes

en fonction sera le 22 janvier 2024.

PIÈCES JOINTES

 Curriculum vitae

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________ Date : _________________
Isabelle Vaudry, Conseillère en ressources humaines
Direction des ressources humaines

Endosseur :

__________________________________ Date : _________________
Caroline Durand, CRIA, Chef de division, dotation et développement organisationnel
Direction des ressources humaines

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Hélène Akzam, CRHA, Directrice
Direction des ressources humaines

Signé numériquement
par Isabelle Vaudry
Date : 12.01.2024

Signé numériquement par Caroline Durand
DN : cn=Caroline Durand, c=CA,
email=caroline.durand@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2024.01.12 12:16:58 -05'00'

Caroline
Durand

Signé numériquement par Hélène Akzam
DN : cn=Hélène Akzam, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Ressources humaines,
email=helene.akzam@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2024.01.14 21:23:20 -05'00'

Hélène
Akzam



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 janvier 2024.

CE-2024-37-DEC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif autorise une dépense additionnelle de
87 418,79 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat SA21-9089
octroyé à CREUSAGE RL (9083-0126 QUÉBEC INC.) pour les services
d’excavation pneumatique, portant le contrat initial de 179 845,04 $,
taxes incluses, à un total de 267 263,83 $, taxes incluses.

QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations
financières inscrites au dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, ce 18 janvier 2024

Me Jean-François Milot
Greffier



 
 

RECOMMANDATION 
 

 

 

Direction responsable Travaux publics 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif Le 17 janvier 2024 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) 

N/A 

Objet  au 
montant de 87 418,79 $, dans le cadre du contrat 
SA21-9089 octroyé à Creusage RL (9083-0126 
Québec Inc.) pour 
pneumatique, portant le contrat initial de 
179 845,04 $ à un total de 267 263,83 $. 

 
 
IL EST RECOMMANDÉ :  
 

87 418,79 $ taxes incluses, dans le cadre du contrat 
SA21-9089 octroyé à Creusage RL (9083-0126 Québec Inc.), pou
pneumatique, portant le contrat initial de 179 845,04 $ taxes incluses à un total de 267 263,83 $ 
taxes incluses. 

 
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations inscrites à la fiche financière 
jointe au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signataire :   
 

 ______________________________  Date : ____________ 
 Direction générale 

 
 
 

Signé numériquement par Dufresne Sylvain
DN : cn=Dufresne Sylvain, c=CA, 
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2024.01.09 08:13:37 -05'00'

Dufresne 
Sylvain

15.1



 
 

 

SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
  

Direction responsable Travaux publics 

Niveau décisionnel proposé Comité exécutif 

Date de présentation au comité exécutif Le 17 janvier 2024 

Date de présentation au conseil municipal 
(si applicable) 

N/A 

Objet 
montant de 87 418,79 $, dans le cadre du contrat 
SA21-9089 octroyé à Creusage RL (9083-0126 

pneumatique, portant le contrat initial de 
179 845,04 $ à un total de 267 263,83 $. 

 

 
 
CONTENU 

Mise en contexte 

 
La direction des travaux publics  sur 
son territoire afin de réparer des infrastructures souterraines (vannes, conduites, etc.).  
 

traditionnelle. De plus, elle permet de remettre en service plus rapidement les infrastructures 
tout en limitant les travaux de remise en état des lieux. 
 
À cet effet, le contrat SA21-9089,  a été octroyé à Creusage RL 
(9083-0126 Québec Inc.) en date du 19 janvier 2022. Toutefois, dû à un nombre accru 

 au cours des deux dernières années montant initial 
du contrat, de 179 845,04$ est insuffisant afin  les sommes dues au fournisseur, et 

.  
 
Le présent sommaire décisionnel vise donc à faire approuver la dépense additionnelle de 
87 418,79 $ afin de régulariser la situation. 
 

Décisions antérieures 

 
19 janvier 2022  CE-2022-49-DEC 
Octroi du contrat SA21-9089 à Creusage RL Inc. (9083-0126 Québec Inc.) pour les services 

deux (2) ans. 
 
 
 



 
 

Description 

 

 
 
La dépense excédentaire de 87 418,79 $ taxes incluses représente une augmentation de 

48,61 % par rapport au contrat initial de 179 845,04 $. Une validation juridique 
attestant la conformité des dépenses est jointe au présent dossier décisionnel. 
 
Le détail des dépenses, ainsi que du montant prévisionnel pour le mois de décembre 2023 
figurent dans le tableau résumé des dépenses en pièce jointe.  À noter que seuls les travaux 

moyenne mensuelle des dépenses 2023 a donc été considéré à titre de montant prévisionnel 
pour le mois de décembre, correspondant à 7 000,00 $ 
 

 diverses pièces. 
 

Justification 

 
Au cours des deux dernières années, la Direction des travaux publics a dû procéder à de 
nombreux 
infrastructures souterraines, étant donné le vieillement du réseau à plusieurs endroits.  
 

à la suite de bris imprévisibles, 
ou encore en lien avec des travaux effectués par des citoyens. 
 
Afin de se conformer au règlement 748 relatif à la délégation de pouvoirs et de suivi et contrôle 
budgétaire, la Direction des travaux publics désire régulariser les dossiers afin de faire état des 
dépenses additionnelles.  
 

Aspects financiers 

 
 du contrat est financé par le budget de fonctionnement, soit le poste 

41300.00.00000002516. 
 



 
 

 aux dépenses-non engagées 2023 taxes nettes, soit 
20 057,11 $ 
 

 Calendrier et étapes subséquentes 

 
 Modification de entente contractuelle  

inclure la somme allouée en dépense additionnelle. 
 
 
 
PIÈCES JOINTES 

  Validation juridique 

  Fiche financière 

   

  Tableau résumé des dépenses SA21-9089 

  CE-2022-49-DEC  -9089 

 
 
SIGNATURES 

 
Responsable du dossier :  
 
 
 
__________________________________      Date : _________________ 
Louis-Jean Caron 
Chef de division  

 
Direction des travaux publics 
 
 
Endosseur :  
 
 
 
__________________________________      Date : _________________ 
Christopher Therrien-Benoit 
Directeur adjoint 
Direction des travaux publics 
 
 
Approbateur :  
 
 
 
__________________________________      Date : _________________
Yannick Venne, directeur adjoint
En remplacement de Hafid Ouali 
Directeur
Direction des travaux publics
 
 

Signé numériquement
par Louis-Jean Caron
Date : 08-Jan-24

Christopher Therrien‐
Benoit
08.01.2024

Yannick Venne
2024.01.08



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 janvier 2024.

CE-2024-38-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal d’adopter le
règlement numéro 903, intitulé Règlement régissant la distribution des
articles publicitaires et remplaçant le Règlement numéro 423
concernant la distribution d’articles publicitaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, ce 18 janvier 2024

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction générale – Bureau de l'environnement et de la
transition écologique

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 janvier 2024

Date de présentation au conseil municipal (si
applicable)

30 janvier 2024 : avis de motion

20 février 2024 : adoption

Objet Adoption du Règlement régissant la distribution des
articles publicitaires, sous le numéro 903

IL EST RECOMMANDÉ :

Que le comité exécutif recommande au conseil municipal d’adopter le Règlement régissant la distribution des articles
publicitaires sous le numéro 903.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Serge Villandré,
Directeur général

Serge VIllandré
2024.01.09 
09:33:16 -05'00'

20.1



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction générale – Bureau de l'environnement et de la
transition écologique

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 janvier 2024

Date de présentation au conseil municipal (si
applicable)

30 janvier 2024 : avis de motion

20 février 2024 : adoption

Objet Adoption du Règlement régissant la distribution des
articles publicitaires, sous le numéro 903

CONTENU

Mise en contexte

L’utilisation de produits à usage unique est une source de gaspillage et de pollution. Le phénomène du
« consommer / jeter » se traduit par des enjeux de pollution du sol et de l’eau ainsi que par des impacts liés à
l’enfouissement et à l’incinération de matières résiduelles. Des stratégies de prévention par l’évitement peuvent servir
à prévenir et à atténuer ces impacts négatifs.

La Ville de Terrebonne s’est engagée dans une démarche de réduction à la source des matières résiduelles produites
sur son territoire en adoptant le règlement 868 régissant la distribution des objets à usage unique en novembre 2022.

Un (1) an plus tard, la Ville de Terrebonne souhaite poursuivre sa lancée en élargissant la portée du règlement aux
articles publicitaires distribués en porte-à-porte.

Historique des décisions

CM-643-12-2019 du 9 décembre 2019 : adoption du règlement 742 relatif à la distribution des sacs d’emplettes.

CM-244-04-2022 du 11 avril 2022 : autorisation de mettre en place une réglementation sur les objets à usage unique.

CM-634-10-2022 du 24 octobre 2022 : avis de motion pour le dépôt et l’adoption du règlement 868 régissant la
distribution des objets à usage unique.

CM-664-11-2022 du 14 novembre 2022 : adoption du règlement 868 régissant la distribution des objets à usage
unique.



Description

Ce règlement vise avant tout une réduction à la source de la quantité de déchets produits. Son objectif est d’encadrer
la distribution porte-à-porte des articles publicitaires sur le territoire de la Ville de Terrebonne dans le but d’en limiter la
distribution aux seules personnes intéressées à les recevoir afin de réduire les impacts environnementaux associés à
leur distribution.

La mise en application du règlement est prévue pour le 1er mars 2024 afin de laisser un temps raisonnable aux
commerçants pour se préparer à la mise en vigueur du règlement. D’ici là, la Ville de Terrebonne souhaite sensibiliser
les commerçants à la mise en place de ce règlement en plus de mobiliser l’ensemble des citoyens à la démarche
municipale pour réduire leur consommation.

Dans cette transition concrète vers la réduction à la source, la Ville de Terrebonne sera accompagnée par la Municipalité
régionale de comté (MRC) de l’Assomption dans l’adoption de ce règlement et sera parmi les premières villes
québécoises à implanter un tel cadre réglementaire.

Justification

s.o.

Aspects financiers

s.o.

Calendrier et étapes subséquentes

Annonce publique : 6 février 2023
Conseil municipal (CM) du 30 janvier 2024 : avis de motion
CM du 20 février 2024 : adoption
1er mars 2024 : entrée en vigueur

PIÈCES JOINTES

1. Validation juridique du règlement numéro 903 régissant la distribution des articles publicitaires.

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________ Date : ________________
Andréanne Fiola, coordonnatrice
Bureau de l’environnement et de la transition écologique
Direction générale

2024-01-08

Signé numériquement par Andréanne Fiola
DN : cn=Andréanne Fiola, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, 
email=andreanne.fiola@ville.terrebonne.qc.ca
Raison : Je suis l'auteur de ce document
Date : 2024.01.08 14:34:19 -05'00'

Andréanne 
Fiola



Endosseur :

__________________________________ Date : _________________
Geneviève Rivard, chef de section gestion des matières résiduelles
Bureau de l’environnement et de la transition écologique
Direction générale

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Mahotia Gauthier, chef de division
Bureau de l’environnement et de la transition écologique
Direction générale

Signé numériquement par Geneviève Rivard
DN : cn=Geneviève Rivard, c=CA, o=Ville de 
Terrebonne, ou=Bureau de l'environnement et 
transition écologique, 
email=genevieve.rivard@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2024.01.08 15:11:25 -05'00'

Geneviève 
Rivard

Mahotia 
Gauthier
08-janv.-24
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